
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales

L'hon. Pat Carney (ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources): Tout ce que je peux dire, monsieur le Président,
c'est que je suis disposée à demander le consentement des pro-
vinces concernées en vue de déposer des documents. Si cette
solution satisfait le très honorable député, je procéderai ainsi.
Toutefois, je peux lui assurer que rien dans l'accord ne peut
nuire à Terre-Neuve ni à la Nouvelle-Ecosse. En fait, c'est
exactement le contraire. Cet accord engendrera un climat qui
favorisera le genre d'investissements dont Terre-Neuve et la
Nouvelle-Ecosse ont besoin pour exploiter Hibernia et d'autres
gisements.

M. Turner (Vancouver Quadra): Ce n'est pas tellement à
moi qu'il faut donner des assurances, monsieur le Président,
mais aux milliers de Terre-Neuviens qui comptent sur ces
emplois.

[Français]
LE PRIX DE L'ESSENCE-LES PROMESSES FAITES AU QUÉBEC

Le très hon. John N. Turner (chef de l'opposition): Le pre-
mier ministre a déjà contredit la ministre de l'Énergie sur la
question de savoir si les consommateurs canadiens paieront
l'essence plus cher. Il a dit ne pas le savoir hier, mais nous,
nous savons que pendant la campagne électorale toute la
«gang» des candidats progressistes conservateurs ont promis
aux consommateurs de Montréal, de Trois-Rivières et de Qué-
bec que si un gouvernement progressiste conservateur était élu,
ils allaient réduire le prix de l'essence au détail.

Pourquoi la ministre n'a-t-elle pas tenu ces promesses faites
aux électeurs de Montréal, de Trois-Rivières, de Chicoutimi,
de Sherbrooke et d'autres villes dans la province de Québec?

[Traduction]

L'hon. Pat Carney (ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources): Monsieur le Président, le très honorable député
représente un parti qui a suscité des dissensions et du ressenti-
ment au Canada à cause du PEN.

Des voix: Bravo!

M. Gauthier: Vous êtes la pire de la bande.

Mlle Carney: Voilà maintenant que le très honorable chef de
l'opposition se sert de la même tactique en prétendant que
l'Accord de l'Ouest est contraire aux intérêts de la région de
l'Atlantique et de la Nouvelle-Ecosse, ce qui est honteux. Nous
avons négocié cet accord dans l'intérêt du Canada. Je demande
au député de cesser de tenter de diviser le pays en se servant de
la question énergétique.

Des voix: Bravo!

M. Turner (Vancouver Quadra): Plus les arguments sont
faibles, plus le ton monte, monsieur le Président.

LA POSITION DU PREMIER MINISTRE DE L'ONTARIO

Le très hon. John N. Turner (chef de l'opposition): La
ministre oserait-elle porter la même accusation contre le pre-
mier ministre de l'Ontario, M. Miller, qui a déclaré hier
s'inquiéter pour les consommateurs de l'Ontario et vouloir
rencontrer le premier ministre du Canada? Les consomma-
teurs canadiens devraient-ils se laisser impressionner par l'atti-
tude outrée que feint la ministre ou plutôt s'inquiéter pour la
population de l'Ontario, comme le premier ministre de cette
province?
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L'hon. Pat Carney (ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources): Monsieur le Président, si le très honorable député
veut voir quelqu'un d'outré, qu'il essaie donc un peu de sortir
cet argument à Saint-Jean de Terre-Neuve ou à Calgary!

Quant au premier ministre de l'Ontario, son gouvernement a
été tenu parfaitement informé des négociations avec les provin-
ces de l'Ouest par l'intermédiaire de son ministre de l'Énergie.
Je l'ai déjà répété maintes fois, l'Accord de l'Ouest ne peut en
rien nuire aux consommateurs. En libérant les prix pour qu'ils
suivent les cours mondiaux, nous faisons en sorte que les prix
diminuent au Canada en cas d'une baisse des prix mondiaux.
En outre, nous avons gelé le prix du gaz naturel, alors que le
gouvernement libéral avait prévu deux augmentations. Par
ailleurs, en éliminant la redevance de participation canadienne,
nous avons supprimé un impôt payé par les consommateurs.

LE PROGRAMME D'ENCOURAGEMENTS PETROLIERS

M. Russell MacLellan (Cape Breton-The Sydneys): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse à la ministre de
l'Énergie, des Mines et des Ressources. Le gouvernement a
complètement supprimé les subventions accordées dans le
cadre du Programme d'encouragements pétroliers. A en croire
les dirigeants et les experts-conseils du secteur énergétique, et
non pas les politiciens, cela va réduire énormément la prospec-
tion dans les gisements d'Hibernia et de Venture et, éventuelle-
ment, retarder indéfiniment la production dans ces secteurs.
Quelles mesures le gouvernement va-t-il prendre pour rempla-
cer les subventions du Programme d'encouragements pétroliers
afin d'aider Hibernia et Venture?

L'hon. Pat Carney (ministre de l'Energie, des Mines et des
Ressources): Monsieur le Président, encore une fois, les alléga-
tions selon lesquelles l'Accord de l'Ouest fait du tort à la Nou-
velle-Écosse sont malveillantes et injustifiées. Les porte-parole
des compagnies de forage m'ont dit personnellement que la
suppression de l'impôt sur les revenus pétroliers qui est, en fait,
un impôt sur le revenu constituait l'un des meilleurs moyens de
les aider à poursuivre leurs forages au sud du plateau continen-
tal de la Nouvelle-Écosse. Nous l'avons fait. Nous avons
accordé des compensations aux compagnies canadiennes et
nous avons maintenu des Programmes d'encouragements
pétroliers d'une valeur de 3 milliards. Nous allons continuer à
accorder des encouragements qui, à l'avenir, remplaceront ce
programme.

M. MacLellan: Ce n'est pas l'accord qui nous pose des pro-
blèmes, mais le fait que vous supprimiez les subventions accor-
dées dans le cadre du Programme d'encouragements pétroliers.

LA MISE EN VALEUR DU CHAMP HIBERNIA

M. Russell MacLellan (Cape Breton-The Sydneys): Mon-
sieur le Président, la ministre a dit que les représentants des
compagnies pétrolières lui avaient exprimé cette opinion. Je me
demande si, en même temps, ils lui ont donné une recette
magique. Reconnaît-elle qu'elle a, en fait, abandonné le régime
fiscal prévu pour Hibernia si bien que les accords énergétiques
avec Terre-Neuve ne veulent pas dire grand-chose, car sans
régime fiscal il n'y aura plus aucune production?
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